Berne, le 26 juin 2009

Dépôt de l’initiative populaire „6 semaines de vacances pour tous“

Les vacances dans les conventions collectives les plus importantes – une vision d’ensemble

Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleuses et travailleurs, et ses fédérations déposent aujourd’hui l’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » auprès de la chancellerie fédérale. L’initiative demande une augmentation progressive de quatre à six semaines du minimum légal en matière de vacances annuelles payées. Aujourd’hui déjà, les salariés assujettis à une convention collective de travail (CCT) bénéficient de plus de vacances. Travail.Suisse a examiné les réglementations sur les vacances des CCT les plus importantes (vue d’ensemble en annexe).
Eva Linder, responsable de campagne de Travail.Suisse

Le droit aux vacances est en général déterminé par l’âge et/ou l’ancienneté d’une personne active. Ceci est aussi valable pour les conventions collectives de travail (CCT). L’office fédéral de la statistique dénombre environ 800 conventions de base, complémentaires ou d’entreprises dans son enquête sur les conventions collectives de travail 
. Un tableau complet sur toutes les réglementations en vigueur dans les CCT est presque impossible. Par conséquent, Travail.Suisse a examiné les réglementations sur les vacances des textes contractuels les plus importants (plus de 10'000 assujettis). Ils regroupent en tout plus de 886'000 personnes dans diverses branches. Un peu plus de la moitié des 21 contrats sont étendus et s’appliquent ainsi à tous les collaborateurs et collaboratrices de la branche professionnelle concernée.
De nombreuses conventions collectives prévoient plus de vacances que le minimum légal

Le droit aux vacances minimum se monte à quatre semaines par année, à cinq semaines jusqu’à la 20ème année révolue (art. 239a, al. 1 CO). De nombreuses conventions collectives prévoient plus que ce minimum, en particulier pour les salariés et salariées âgés de plus de 50 ans. La convention nationale de l’hôtellerie et de la restauration représente une sorte d’exception, puisqu’elle accorde une cinquième semaine de vacances à partir d’un horaire hebdomadaire supérieur à 42 heures, et pas en fonction de l’âge ou des années de service.
Cinq semaines et plus pour tout le personnel: les grands groupes se distinguent

La bonne moitié des CCT examinées accordent cinq semaines au moins par année aux collaborateurs et collaboratrices, et parmi la sélection, toutes les contrats collectifs d’entreprises ou d’associations. Il s’agit concrètement de Coop, Migros, La Poste, Swisscom, ou plutôt les CCT de l’industrie graphique, de la fabrication des machines, de l’industrie horlogère et microtechnique ainsi que celle des employés de banques. Les CFF figurent parmi les plus généreux avec 5 semaines et 1 jour pour tous leurs employés.
Seules trois CCT déclarées étendues font partie du groupe de pointe concernant les vacances accordées, soit le secteur principal de la construction, le second œuvre romand et les hôtels, restaurants et cafés avec un horaire hebdomadaire de 42 heures.
En queue de peloton: la branche du nettoyage en Suisse alémanique
Six CCT se situent en bas de classement avec le minimum légal de quatre semaines accordé à la catégorie d’âge de 21 à 49 ans (la branche du nettoyage en Suisse alémanique, les entreprises de la branche privée de la sécurité, l’industrie de la plâtrerie et de la peinture, le commerce de détail dans le canton de Genève, la boucherie-charcuterie, les hôtels, restaurants et cafés jusqu’à 41 heures hebdomadaires). Il s’agit de contrats dont le champ d’application a été étendu.
La branche du nettoyage en Suisse alémanique fait figure de parent pauvre. A partir de 50 ans seulment, et combiné à cinq années de service, le droit aux vacances passe à cinq semaines. Le contrat collectif des industries de la peinture et de la plâtrerie n’accorde lui non plus aucune amélioration au-delà du minimum obligatoire pour les personnes jusqu’à 50 ans. La CCT des entreprises de la branche privée de la sécurité, le commerce de détail dans le canton de Genève et la boucherie-charcuterie : le droit à cinq semaines de vacances pour le personnel en dessous de 50 ans est possible si par ailleurs ce dernier compte au moins cinq années de service.
Au milieu du classement: plus que quatre, moins que cinq semaines par année
Au milieu de la sélection des CCT, on trouve la branche de l’artisanat du métal et de l’acier, de la menuiserie, des techniques du bâtiment, de même que de l’installation électrique et de télécommunication. Les deux dernières branches accordent à leur personnel plus que quatre semaines et demi et augmentent le droit à 5 semaines de vacances pour les collaborateurs et collaboratrices dès 36 ans. L’artisanat du métal et la branche de la menuiserie garantissent quatre semaines et un, respectivement deux jours, sans changement jusqu’à 50 ans. Toutes les conventions de ce groupe ont vu leur champ d’application étendu.
Des améliorations notables pour les plus de 50 et/ou 60 ans

La situation se présente comme meilleure pour les employé-e-s de plus de 50 ans : trois quarts des contrats d’entreprise leur garantissent au moins cinq semaines, sept CCT en accordent même six (industrie graphique, construction des machines, industrie horlogère et microtechnique, secteur principal de la construction, second œuvre de la Suisse romande, de même que Coop et Migros).
Pour la catégorie d’âge de 60 ans et plus, treize CCT accordent 6 semaines de vacances. Avec au moins 7 semaines, Migros, CFF et Coop sortent du lot, tandis que Coop a même ancré de manière contractuelle 8 semaines de vacances pour son personnel dès 63 ans.
Vue d’ensemble du droit aux vacances des conventions collectives de travail (CCT) les plus importantes 
	
	Branche
	Intitulé de la CCT
	Salarié-e-s assujetti-e-s1)
	CE
	Champ d’application territorial
	Droit aux vacances

	
	
	
	
	
	
	21-49 ans
	50-59 ans
	dès 60 ans

	          Secteur 2
	
	
	
	
	
	
	

	1)
	Travail du bois et fabrication d'articles en bois (sans les meubles)
	Schreinereigewerbe Deutschschweiz und Kt. TI
	15’251
	oui
	ZH, BE2), LU, UR, SZ, OW, NW, GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AR, AI, SG, GR, AG, TG, TI
	4 semaines 2 jours
	5 semaines 2 jours

	2)
	Edition, impression, reproduction d'enregistrements
	Industrie graphique Suisse
	24’000
	non
	Convention d’association;

Association suisse pour la communication visuelle (Viscom)
	5 semaines
	6 semaines

	3)
	Travail des métaux (sans la fabrication de machines et d'équipements)
	CCT suisse
Serurerie, construction métalique, machines agricoles et forges, Suisse
	13’435
	oui
	CH                                                   excepté Ct. BL ainsi que constructions métallique et forges des Ct. VD, VS, GE
	4 semaines 1 jour
dès 2011:                      1 jour de plus
	5 semaines                  
	6 semaines                    

	
	
	
	
	
	
	4 semaines 2 jours      dès 46 ans
	
	

	4)
	Fabrication de machines et d'équipements
	Industrie des machines, des équipements électriques et des métaux, Suisse
	107’579
	non
	Convention d’association;                                     Association patronale suisse de l’industrie des machines (Swissmem)
	5 semaines
	6 semaines

	
	
	
	
	
	
	5 semaines 2 jours   dès 41 ans
	

	5)
	Fabrication d'instruments médicaux et d'instruments de précision et d'optique; horlogerie
	Industries horlogère et microtechnique suisses 3)
	37’000
	non
	Convention d’association;                               Convention patronale de l'industrie horlogère suisse
	5 semaines
	6 semaines                                                        

	6)
	Secteur principal de la construction en Suisse
	Secteur principal de la construction en Suisse
	80’000
	oui
	CH                                                                 exceptés entreprises charpenterie Ct.  FR, GR, VD, VS, NE, GE, JU et Jura bernois de même que certains secteurs 4) pour Ct. GE, VD, ZH, AG 
	5 semaines
	6 semaines

	7)
	Second oeuvre
	Branche suisse de l’installation électrique et de l’installation de télécommunication
	14’000
	oui
	CH

exceptés Ct. VS, GE
	4 semaines 3 jours
	5 semaines
	6 semaines

	
	
	
	
	
	
	5 semaines                     dès 36 ans
	6 semaines                 dès 56 ans
	

	8)
	
	Branche des techniques du bâtiment, Suisse
	13’295
	oui
	CH

exceptés Ct. VS, GE, VD
	4 semaines 4 jours
	5 semaines 2 jours
	6 semaines

	
	
	
	
	
	
	5 semaines                 dès 36 ans
	5 semaines 3 jours     dès 55 ans
	


1) Office fédéral de la statistique OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007.
2) A l’exception des districts de Courtelay, Moutier, La Neuveville.
3)  CCT négociée avec le syndicat Unia. Il existe en plus une CCT négociée avec le syndicat Syna qui assujetti beaucoup moins d’employé-e-s.
4)  Canton GE: les entreprises d’étanchéité et de marbrerie ; Ct. VD: entreprises d’asphaltage, d’étanchéité et de travaux spéciaux en résine, ainsi que les métiers de la pierre ; Ct. ZH et district de Baden: entreprises de sols industriels et pose de chapes.
CE: Champ d’application étendu par arrêté fédéral.
Vue d’ensemble du droit aux vacances des conventions collectives de travail (CCT) les plus importantes



SUITE
	
	Branche
	Intitulé de la CCT
	Salarié-e-s assujetti-e-s1)
	CE
	Champ d’application territorial
	Droit aux vacances

	
	
	
	
	
	
	21-49 ans
	50-59 ans
	dès 60 ans

	          Secteur 2
	
	
	
	
	
	
	

	9)
	Second oeuvre
	Industrie de la peinture et de la plâtrerie
	11’346
	oui
	BE, LU, UR, SZ, OW, NW, GL, ZG, SO, SH, AR, AI, SG, GR, AG, TG, JU, ZH (excepté Ville de Zurich), Industrie de la peinture Ct. TI
	4 semaines
	5 semaines

	10)
	
	Second oeuvre, Suisse romande
	14’262
	oui
	FR, JU, GE, Jura bernois, NE, VD, VS
	5 semaines
	6 semaines

	          Secteur 3
	
	
	
	
	
	
	

	11)
	Commerce de détail; réparation d'articles personnels et domestiques
	Commerce de détail (CCT-cadre) ct. GE
	18’378
	oui
	GE
	4 semaines
	5 semaines
	5 semaines

	
	
	
	
	
	
	5 semaines               dès 15 années de service
	
	6 semaines                    ab 60 ans & 25 années de service

	12)
	
	CCT Maison mère Coop
	40’0005)
	non
	Convention d’entreprise;                                  Coop
	5 semaines
	6 semaines
	7 semaines

	
	
	
	
	
	
	
	
	8 semaines                dès 63 ans

	13)
	
	Boucherie-charcuterie, Suisse
	15’300
	oui
	CH

excepté personnel de vente GE
	4 semaines    jusqu’à la 5e année de service

	
	
	
	
	
	
	5 semaines    6e à la 25e année de service

	
	
	
	
	
	
	6 semaines    dès 26 années de service

	14)
	
	CCT Hôtel, restaurants et cafés, Suisse
	216’000
	oui
	CH
	4 semaines
avec 41 heures hebdomadaires      

4 semaines
avec  44 heures hebdomadaires dans les entre-
prises avec 4 employé-e-s au maximum.

	
	
	
	
	
	
	5 semaines
avec 42 heures hebdomadaires      
5 semaines
avec 45 heures hebdomadaires dans les entre
prises avec 4 employé-e-s au maximum.

	15)
	
	CCT nationale 
Groupe Migros
	63’0006)
	non
	Convention d’entreprise;                            Fédération des coopératives Migros, certaines coopératives Migros7), Entreprises industrielles Migros, entreprises de service ainsi qu’autres entreprises.
	5 semaines
	6 semaines
	7 semaines

	
	
	
	
	
	
	6 semaines                      dès 21 années de service
	7 semaines                    dès 31 années de service
	


1) Office fédéral de la statistique OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007.

5) Données du syndicat Unia: Fact sheet, Unia im Detailhandel.

6) Données du Rapport annuel Migros 2008 ainsi que l’article de la NZZ online du 30 juillet 2006: Migros führt ab 2007 bezahlten Vaterschaftsurlaub ein.

7) Coopératives Migros Aar, Bâle, Genève, Luzern, Neuchâtel-Fribourg, Ostschweiz, Tessin, Vaud, Valais, Zurich.

CE: Champ d’application étendu par arrêté fédéral.

Vue d’ensemble du droit aux vacances des conventions collectives de travail (CCT) les plus importantes



SUITE
	
	Branche
	Intitulé de la CCT
	Salarié-e-s assujetti-e-s1)
	CE
	Champ d’application territorial
	Droit aux vacances

	
	
	
	
	
	
	21-49 ans
	50-59 ans
	dès 60 ans

	          Secteur 3
	
	
	
	
	
	
	

	16)
	Transports terrestres; transports par conduites
	CFF
	21’773
	non
	Convention d’entreprise;                                    CFF
	5 semaines 1 jour
	6 semaines 1 jour
	7 semaines 1 jour

	17)
	Postes et télécommunications
	La Poste
	37’9198)
	non
	Convention d’entreprise;                                           La Poste
	5 semaines
	5 semaines 3 jours
	6 semaines 1 jour

	18)
	
	Swisscom
	14’5009)
	non
	Convention d’entreprise;                                          Swisscom
	5 semaines
	6 semaines

	19)
	Intermédiation financière
	Personnel bancaire, Suisse
	80’000
	non
	Convention d’association;                                    Organisation patronale des banques en Suisse
	5 semaines
	5 semaines

	
	
	
	
	
	
	
	1 jour de plus par année de service                               dès 61 ans (max. 6 semaines)

	
	
	
	
	
	
	
	6 semaines                    pour les cadres 

	20)
	Autres services fournis aux entreprises
	Entreprises privées de services de sécurité, Suisse
	11’150
	oui
	CH
	4 semaines

	
	
	
	
	
	
	5 semaines    dès 45 ans et 5 années de service                                         5 semaines    dès 40 ans et 10 années de service                               5 semaines    dès 15 années de service

	
	
	
	
	
	
	
	6 semaines                dès 60 ans et 10 années de service

	21)
	
	Branche du nettoyage Suisse alémanique
	38’535
	oui
	ZH, LU, UR, SZ, OW, NW, GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AI, AR, SG, AG, TG, BE10), GR11)
	4 semaines
	4 semaines

	
	
	
	
	
	
	
	5 semaines dès 5 années de service

	Nombre total d’assujetti-e-s
	886’723


1) Office fédéral de la statistique OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007.

8) Données du syndicat transfair.
9) Données de Swisscom, communiqué du 17 décembre 2008: Swisscom erhöht die Löhne um 3.2 Prozent.

10) exceptés les districts Courtelay, Moutier, La Neuveville.
11) exceptées les régions italophones.
CE: Champ d’application étendu par arrêté fédéral.
� Office fédéral de la statistique OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007.





